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A l'attention de Monsieur Christophe 
OUVR ARD, Président 

Nanterre, le 10 janvier 2025 

Objet : Notification concernant le résultat d'analyses réalisé sur le prélèvement du comp_lément 

alimentaire probiotique + jus de carotte prébiotique PROVIOTIC 

N° SIRET: 822 903 654 00017 

Monsieur, 

Un prélèvement du complément alimentaire probiotique + jus de carotte prébiotique PROVIOTIC 
a été réalisé le 22 octobre 2024, en votre présence, dans les locaux de la direction départementale 
de la protection des populations Hauts-de-Seine, sise 167-177 avenue Joliot-Curie à NANTERRE 
CEDEX (92013), dans le cadre d'une enquête de la DGCCRF concernant des allégations relatives aux 
« probiotiques » sur les denrées alimentaires. 

Le prélèvement a porté précisément sur le produit suivant : complément alimentaire probiotique 
+ jus de carotte prébiotique PROVIOTIC Numéro de lot : G10624T 
- DDM: 31/12/2025 - prélèvement du 22/10/2024 enregistré sous le N°DD92 2024 1A 0041.

Je vous informe que les analyses effectuées ont permis au laboratoire de conclure que ce produit 
était conforme, compte tenu des essais et examen réalisés au regard de l'article 7.1 du règlement 
1169/2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires. 

Ces résultats ne valent que pour les seuls produits analysés. 

DDPP des Hauts-de-Seine 

167-177, avenue Joliot-Curie

92013 NANTERRE cedex

Tél: 01 40 97 46 00

Télécopie: 01 40 97 46 11

Courriel : ddpp@hauts-de-seine.gouv.fr

Pou, toute i11format1011 3939 allô, se, vice pubhc (service 
gr.:ituit + le 1>nx d'un ,tppel local) 

Un traitement automatisé de données à caractère personnel est 
mis en œuvre pour le compte de l'État. Conformément aux 
articles 15 à 16 du Règlement général sur la protection des 
données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016), toute personne concernée 
bénéficie d'un droit d'accès et de rectification à ses informations 
à caractère personnel. Ce droit s'exerce auprès du service dont 
l'adresse figure ci-contre. 




